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AGARIS France

2809 Route de Laharie

40110 Onesse-Laharie

À l’attention de Mme GIBOT

Objet : Levée de l’arrêté de mise en demeure DCPPAT-BDLIT n° 2022-657 du 17 novembre 2022

Madame la Directrice,

L’arrêté mentionné en objet en date du 17  novembre  2022 mettait la société AGARIS en demeure de
respecter les prescriptions de son arrêté préfectoral, à savoir notamment, réaliser les actions suivantes :

• la  transmission  sous  trois  mois  d’une  évaluation  des  impacts  environnementaux  et  sanitaires,
l’origine et l’étendue des pollutions constatées

• la transmission d’un plan des réseaux complet sous deux mois.

L’inspection réalisée le 18 novembre 2025 ainsi que la transmission d’un porter à connaissance en juin
2025 attestent d’une mise en conformité sur les points mentionnés ci-avant.

Ainsi, la mise en demeure prescrite par l’arrêté DCPPAT-BDLIT  n° 2022-657 du 17 novembre 2022 est
levée.

Je vous prie d’agréer, Madame la Directrice, l’assurance de ma considération distinguée.

Pour le Préfet et par délégation,
L’adjointe au Chef de l’Unité  bi-départementale

Véronique GAZDA
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